
2. SYSTÈMES D'URGENCE ET MATÉRIEL DE SECOURS 

L'édifice Lester B. Pearson est équipé d'un vaste assortiment de systèmes d'urgence et de 
matériel de secours. Des essais et des vérifications sont régulièrement effectués sur chaque 
étage afin de garantir leur fiabilité et, donc, la sécurité de tous les occupants de l'immeuble. 

Centre de contrôle de l'immeuble 

Le Centre de contrôle de l'immeuble est une zone d'accès limité, située au rez-de-chaussée 
de la tour B, à ISRG, et ouverte au personnel autorisé seulement. Des membres compétents 
du Corps canadien des commissionnaires y sont en poste 24 heures par jour. Les préposés 
au Centre de contrôle de l'immeuble surveillent tous les systèmes liés aux situations 
d'urgence et sont en contact direct avec les Services d'incendie de la ville d'Ottawa. 

Système de haut-parleurs 

Le système de haut-parleurs est administré par le Centre de contrôle de l'immeuble. Les 
messages peuvent être entendus partout dans les tours de l'édifice Lester B. Pearson, y 
compris les cages d'escalier, les halls, le hall Skelton, le centre de conférence, les garages 
et la cafétéria. La communication peut être limitée à certains endroits précis si nécessaire. 
Ce système est utilisé pour diriger les évacuations d'urgence ou pour signaler certaines 
défaillances de l'immeuble, comme les pannes de courant ou du réseau téléphonique et les 
problèmes d'alimentation en eau. 

Système de téléphones rouges d'urgence 

Il existe des téléphones rouges d'urgence près des portes des cages d'escalier de chaque 
étage. Ils sont directement reliés au Centre de contrôle de l'immeuble. N'hésitez pas à vous 
en servir pour signaler des situations d'urgence à l'intérieur de l'immeuble. 

Postes d'alarme à commande manuelle 

Des postes d'alarme à commande manuelle sont situés près de chaque porte donnant sur 
un escalier et près de certaines issues de secours. Une fois l'alarme déclenchée, la sonnerie 
d'alarme/alerte électronique retentira automatiquement dans tout l'immeuble. (Voir la 
section Système d'avertisseurs électroniques d'urgence). 

Détecteurs de fumée 

Des détecteurs de fumée sont installés dans les gaines techniques, les locaux des services 
électriques et les salles des installations téléphoniques de l'immeuble. Une fois déclenchés, 
les détecteurs de fumée activent un signal d'alarme sur l'étage concerné et les étages 
au-dessus et au-dessous de celui-ci. Un signal d'alerte retentit aussi à travérs le reste de 
l'immeuble. (Voir la section Système d'avertisseurs électroniques d'urgence) .: 
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